[image: image2.jpg]



[image: image3.jpg]in

2

RIOCM ‘ REGROUPEMENT INTERSECTORIEL DES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES DE MONTREAL




Impacts sur la reddition de comptes des organismes communautaires  en santé et services sociaux de Montréal
Formation présentée par le RIOCM

Centre St-Pierre, 2 février 2010

Formation
Impact des recommandations Vérificateur général du Québec et du MSSS pour la reddition de comptes des organismes communautaires en santé et services sociaux
Présentée par Sébastien Rivard

2 février 2010

Contexte

Le 4 novembre 2008, le Vérificateur général du Québec (VGQ) publiait son rapport à l’Assemblée nationale du Québec pour l’année 2008-2009.  Le chapitre 3 de ce rapport est consacré au « Soutien financier aux organismes communautaires accordé par le ministère de la Santé et des Services sociaux et les agences de la santé et des services sociaux ».  

Le Vérificateur Général propose 16 recommandations et donne 6 mois au Ministère de la santé et des services sociaux pour lui répondre.  Ce dernier a  déposé son plan d’action au mois de mai 2009 (reproduit à la fin du présent document).

Analyse du VGQ

Le Vérificateur général a le mandat de favoriser, par la vérification, le contrôle parlementaire sur les fonds et autres biens publics. Son champ de compétence s’étend principalement au gouvernement, à ses organismes et à ses entreprises ; il a également compétence en matière de vérification se rapportant aux fonds versés sous forme de subventions.

En juin 2008, des modifications à la Loi sur le vérificateur général  lui ont donné le pouvoir de vérifier les livres et comptes des entités des réseaux de la santé et des services sociaux et de l’éducation ainsi que ceux des organismes sans but lucratif qui gravitent autour de ces réseaux. 

Sa  vérification avait pour but de s’assurer que le MSSS et les agences de la santé  et des services sociaux gèrent de façon efficiente le soutien financier accordé aux organismes communautaires. Il voulait également vérifier si les organismes communautaires faisant l’objet de ses travaux utilisent adéquatement le soutien financier qui leur est versé.
Selon le Vérificateur général lui-même, l’objectif de son rapport n’est pas de remettre en cause la pertinence, le bien-fondé et le montant global des subventions accordées aux organismes communautaires dans le cadre du PSOC.   Toujours selon le VGQ, Il a pour but d’illustrer l’importance pour l’ensemble des acteurs concernés de gérer les fonds avec un plus grand souci d’efficience et d’efficacité.
Constats du VGQ

· Les sommes distribuées en appui à la mission globale sont accordées sur une base  continue et elles sont reconduites d’année en année pour la quasi-totalité des organismes, avec une certaine indexation.  Le MSSS et les agences vérifiées n’effectuent pas de réévaluation systématique et périodique du montant accordé à chaque organisme en fonction de ses réalités, donc de ses besoins réels et de son offre de services. Seuls quelques organismes qui nécessitent une attention particulière, en raison notamment de problèmes décelés ou de plaintes, peuvent être soumis à une réévaluation. Quant aux ententes de service et aux projets ponctuels le MSSS et les agences justifient peu les sommes versées et ne précisent pas souvent les services pour lesquels les subventions sont accordées.

· Pour ce qui est du suivi que font le MSSS et les agences vérifiées de l’utilisation  des subventions accordées aux organismes communautaires, il est insuffisant. Des lacunes importantes ont été relevées à l’égard tant de la reddition de comptes exigée des organismes communautaires et fournie par ceux-ci que du suivi exercé par les entités attribuant ces subventions.

· En ce qui concerne les organismes communautaires, l’information disponible dans les dossiers analysés ne nous permet pas de conclure qu’ils utilisent le soutien financier accordé par le MSSS et les agences de façon adéquate. Cependant, de façon générale, les neuf organismes visités utilisent les subventions reçues aux fins prévues. 

· Le MSSS et les agences ne font pas d’évaluation de programme appliquée aux organismes communautaires. Ils ne s’assurent pas non plus que les organismes subventionnés procèdent à l’évaluation de leurs activités. Ils ne peuvent donc pas juger du degré d’atteinte des objectifs poursuivis.

· Enfin, le MSSS et les agences vérifiées ne disposent que de peu d’informations sur les organismes qu’ils subventionnent. Outre le fait de faciliter le suivi, une meilleure qualité des informations leur permettrait de prendre des décisions plus éclairées au regard de l’attribution du soutien et de procéder à des évaluations
La réponse du MSSS

En mai 2009, le MSSS dépose un plan d’action en  16 points pour répondre au rapport du VGQ. Le MSSS crée alors un comité de travail avec des représentant-es des Agences, dont Montréal. Ce plan d’action comporte plusieurs éléments avec lesquels nous sommes en accord mais aussi des éléments inquiétants, dont une démarche d’évaluabilité avec l’ÉNAP et  certaines autres recommandations sur les liens avec les CSSS
La réaction de l’Agence de Montréal
L’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal prend au sérieux le rapport du Vérificateur général ainsi que les recommandations du MSSS. Avant même que ne tombe ce rapport, elle avait déjà entrepris une démarche de restructuration interne qui s’est traduite par la consolidation de l’équipe PSOC régionale, sous la direction de Manon Barnabé. L’Agence partage donc cette volonté d’harmoniser les pratiques de gestion du PSOC et d’être plus rigoureuse qu’auparavant. Elle a aussi décidé de participer activement aux travaux découlant de ce rapport pour s’assurer que le point de vue de Montréal soit pris en compte.
L’Agence siège actuellement sur deux comités de travail au MSSS, soit celui sur le développement d’un système d’information sur les activités et le financement des organismes ainsi que celui sur l’évaluabilité des pratiques, pilotée par l’École nationale d’administration publique (ÉNAP).

Nous appréhendons donc quelques changements dans la reddition de comptes des organismes à Montréal dans les prochaines années. L’Agence est par contre disposée à travailler de concert avec les regroupements pour mettre en œuvre ces changements à travers  le Comité régional de liaison. Elle s’est par ailleurs engagée à former et informer régulièrement les organismes communautaires des nouvelles exigences.
Reddition de comptes dans les autres ministères 
Depuis quelques années, les autres ministères qui soutiennent des organismes communautaires ont graduellement changé et harmonisé leurs pratiques de reddition de compte et de gestion. Au Secrétariat à l’action communautaire et aux initiatives sociales (SACAIS), qui soutient les groupes de défense collective des droits, un protocole d’entente  triennal est déjà en vigueur depuis quelques années et une nouvelle grille de collecte des informations pour la reddition de comptes est actuellement en expérimentation.  Les groupes en immigration et en éducation ont aussi connu plusieurs changements. 

Le ministère de la santé et des services sociaux, qui soutient plus de 70 % de tous les organismes communautaires du Québec (3400 organismes) semble vouloir à son tour suivre cette tendance, sous l’impulsion du rapport du VGQ. 

Le RIOCM ne s’oppose pas à une certaine amélioration des pratiques de gestion mais tient à s’assurer que ces changements n’alourdiront pas indument les processus et que les organismes en santé et services puissent garder leur pleine autonomie quant à leurs pratiques et leurs activités. La reddition de comptes ne doit pas être une porte d’entrée pour l’évaluation !
Plan d’action du MSSS en réponse au VGQ

	Recommandations
	Plan d’action - MSSS
	Position du RIOCM sur les recommandations du VGQ
	Changements envisagés à l’Agence de Montréal

	1
	Statuer sur les liens permis entre les organismes communautaires et leur fondation, aux fins de l’obtention du financement et de la reddition de comptes. (MSSS)
	a) Demander un avis juridique sur les liens permis entre les organismes communautaires et leur fondation.
b) Revoir le formulaire de demande de subvention afin que les organismes communautaires déclarent tout lien privilégié avec une fondation.
c) Effectuer les suivis pertinents lorsqu’un organisme a des liens privilégiés avec une fondation afin de s’assurer qu’il respecte les règles à cet effet.
	En accord avec ces recommandations
	Pas d’information pour l’instant

	2
	Préciser dans quel contexte chacun des trois modes de financement doit être utilisé. (MSSS)
	a) Diffuser et appliquer les orientations sur les modes de financement.
	En accord avec cette recommandation
	Attente des directives du MSSS

	3
	Présenter au Conseil du trésor les normes associées au PSOC, afin d’obtenir une approbation de sa part. (MSSS)
	a) Soumettre au Conseil du trésor les normes relatiives au PSOC
	En accord avec cette recommandation
	

	4
	Réévaluer de façon systématique et périodique le montant du soutien accordé, en appui à la mission globale, à chaque organisme communautaire pour qu’il soit établi en lien avec ses besoins, et ce, à partir d’une information suffisante. (MSSS et agences)
	a) Instaurer un processus formel, systématique et périodique de réévaluation des subventions (protocole d’ententes, visite).
	En désaccord avec cette recommandation
	L’Agence entend visiter tous les organismes périodiquement (selon ses moyens)

	5
	Tenir compte des excédents non affectés des organismes avant de fixer le montant de soutien à attribuer en appui à la mission globale. (MSSS et agences)
	b) Préciser la procédure à suivre concernant le surplus accumulé – analyse, calcul et suivi de gestion.

c)  Inclure le surplus dans les variables à considérer lors de l’attribution du soutien financier accordé
	En accord avec cette recommandation mais modalités doivent être souples
	L’Agence entend développer des règles plus claires quant aux types et à la durée des affectations permises

	6
	Distribuer, en prenant en considération les besoins de la population, notamment ceux recensés par les CSSS, les nouvelles allocations de développement de façon à ce qu’elles servent à améliorer l’offre de service. (MSSS et agences)
	a) Tracer le portrait du financement des organismes communautaires afin de cibler les programmes-services et les catégories d’organismes nécessitant un financement additionnel pour être davantage en mesure de répondre aux besoins.

b) Revoir le formulaire de demande de subvention afin que les organismes communautaires puissent indiquer s’ils ont une entente de services avec un établissement.

c) Mettre en place un système de cueillette de l’information concernant les ententes de services signées entre les CSSS et les organismes communautaires.
	En désaccord avec la première partie de cette recommandation
En accord avec cette recommandation
En accord avec cette recommandation

	L’Agence ne prend pas en compte les besoins exprimés par les CSSS pour la gestion du PSOC pour l’instant.
Le formulaire PSOC a déjà été modifié pour demander aux organismes de déclarer leurs ententes. Une démarche serai faite avec les CSSS dans le même sens.

	7
	J       Justifier les sommes allouées par entente de services ainsi que par projet ponctuel, et fixer des attentes au regard des services attendus et des modalités de suivi. (MSSS et agences)
	a) Diffuser et appliquer les orientations sur les modes de financement. 

b) Prévoir un processus formel de réévaluation des subventions (protocole d’ententes, visite). 

	En accord avec ces recommandations
	Travaux en cours à L’Agence sur le sujet : résultats à venir en 2010-2011.

	8
	R     Revoir ses exigences en matière de reddition de comptes des organismes communautaires, afin d’être capable d’effectuer un suivi rigoureux, et ce, tant pour les rapports financiers que pour les rapports d’activités. (MSSS)
	a) Bonifier le cadre de référence sur la reddition de comptes, en fonction des travaux menés au niveau gouvernemental. 

b) Développer un modèle de grille d’analyse de reddition de comptes commune 


	En désaccord avec ces recommandations
	L’Agence entend faire appliquer le document du MSSS de 2008.
L’Agence de Montréal offrira une formation en mars 2010.

	9
	Pr    Préciser la ligne de conduite relativement au contrôle que les agences et les établissements peuvent exercer. (MSSS)
	a) Instaurer un processus formel afin d’octroyer au bailleur de fonds le droit de consultation et de vérification des registres de l’organisme subventionné par le biais d’un protocole d’entente. 


	En désaccord avec cette recommandation
	Pas d’ information précise sur ce sujet.

	10
	 Si     Signer des protocoles d’entente avec les organismes à qui ils accordent une subvention sous forme d’appui à la mission globale. (MSSS et agences)
	a) Développer un protocole d’entente afin, entre autres, de préciser la ligne de conduite par rapport au contrôle des bailleurs de fonds sur les organismes communautaires subventionnés. 

b) Signer des protocoles d’entente avec les organismes communautaires soutenus en mission globale. 


	En désaccord avec ces recommandations pour l’instant
	L’Agence siège sur un comité au MSSS sur l’élaboration d’un protocole. Elle entend demander aux groupes de signer des protocoles triennaux pour le PSOC -Mission

	11
	         Procéder à un suivi rigoureux qui leur permet d’apprécier l’utilisation des sommes versées aux organismes communautaires. (MSSS et agences)
	a) Développer et diffuser des outils de gestion communs (ex. : grille de reddition de comptes, formulaire PSOC, protocole d’entente). 

b) Bonifier le cadre de référence sur la reddition de comptes, en fonction des travaux menés au niveau gouvernemental. 

c) Effectuer un suivi rigoureux de l’utilisation des sommes versées aux organismes communautaires. 


	En désaccord avec ces recommandations
	L’Agence entend être plus systématique et rigoureuse à ce sujet.
Elle souhaite que les groupes améliorent leurs rapports d’activités.

L’Agence voudrait harmoniser les dates d’exercices financiers ou réduire à 3 mois le délai maximal pour transmettre les documents

	12
	Ve     Veiller à ce que les membres des conseils d’administration des organismes communautaires reçoivent de la formation. (MSSS et agences)
	a) Répertorier les pratiques déjà existantes dans les régions et informer les regroupements d’organismes. 

b) Sensibiliser et promouvoir l’utilisation des outils et des offres de formation pour les conseils d’administration. 


	En accord avec ces recommandations
	L’Agence soutient le programme de formation du RIOCM en 2009-2010.
Elle encourage ces formations des CA.

	13
	 Pr    Procéder à des évaluations de programmes appliquées aux organismes communautaires, entre autres à des évaluations des principaux types d’organismes subventionnés. (MSSS en collaboration avec les agences)
	a) Réaliser une étude d’évaluabilité, appliquée au secteur des organismes communautaires comprenant, notamment, le développement d’un cadre d’évaluation pour chaque secteur d’activité concerné. 


	En désaccord avec cette recommandation
	L’Agence attend les résultats des travaux entre le MSSS et l’ÉNAP.

	14
	1E     Encourager les organismes communautaires subventionnés à évaluer leurs activités, notamment en ce qui concerne le degré d’atteinte des objectifs et le degré de satisfaction des usagers à l’égard des services. (MSSS en collaboration avec les agences)
	a) Répertorier et faire connaître les outils existants. 

b) Soutenir les organismes communautaires qui veulent entreprendre une démarche d’autoévaluation en lien avec le Plan d’action gouvernemental en matière d’action communautaire. 


	En accord avec ces recommandations
	Pas de position de l’Agence là-dessus

	15
	15    Mettre en place un système d’information qui lui permette de cumuler les données relatives à la situation financière des organismes communautaires subventionnés, à leur clientèle et aux services qu’ils offrent. (MSSS en collaboration avec les agences)
	a) Se doter d’outils communs, afin de constituer une base de données informatisée. 

b) Poursuivre l’implication du MSSS dans le processus visant l’implantation de la solution informatique telle que « Diapason ». 


	En accord avec cette recommandation
En désaccord avec cette recommandation
	L’Agence appuie cette initiative et siège sur le comité d’élaboration du MSSS sur le 

	16
	Co    Connaître le total des sommes versées aux organismes communautaires par les entités du réseau. (MSSS en collaboration avec les agences)
	a) Mettre en place un système de cueillette de l’information concernant les ententes de service signées entre les CSSS ou les établissements et les organismes communautaires. 
	En accord avec cette recommandation
	L’Agence entend développer sa base de données et la tenir à jour.
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Suite aux recommandations  du Vérificateur général du Québec





Que nous réserve le plan d’action du MSSS ?








� Source : Rapport du Vérificateur général du Québec à l’Assemblée nationale pour l’année 2008-2009, chapitre 3, consulté en ligne    � HYPERLINK "http://www.vgq.gouv.qc.ca/fr/publications/rapport-annuel/2008-2009-T1/Rapport2008-2009-T1-Chap03.pdf" �://www.vgq.gouv.qc.ca/fr/publications/rapport-annuel/2008-2009-T1/Rapport2008-2009-T1-Chap03.pdf�





� Plan d’action à l’intention du vérificateur général du Québec - Recommandations et actions à prendre relativement au rapport du vérificateur général du Québec portant sur le soutien financier aux organismes communautaires accordé par le ministère de la santé et des services sociaux et les agences de la santé et des services sociaux (vgq 2008-2009, tome i, chapitre 3).
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